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Envoi par courrier et par télécopieur : (418) 699-3357 

Québec, le 30 octobre 2003 

Monsieur Mario Deslauriers 
Aican Métal Primaire-Québec 
Énergie électrique 
1954, rue Davis, C.P. 1800 
Jonquière (Qc) G7S 4R5 

Objet : Projet d'aménagement hydroélectrique de la Péribonka par Hydro-Québec 

Monsieur, 

En référence au dossier précité, la commission chargée de l'examen de ce projet désire obtenir 
l'information complémentaire suivante : 

Est-ce que Alcan a des obligations (débit réservé ou autres) envers les prises d'eau 
municipales situées dans la rivière Péribonka ? 

Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d'ici le 5 novembre prochain, compte 
tenu de l'échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 

Il est également possible que d'autres questions vous soient acheminées ultérieurement au 
cours de la période du mandat. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et vous prions d'agréer, 
Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
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